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L’eau, les rivières, notre quotidien... Et votre avis ? 

L’EPTB Ardèche a lancé une concertation préa-
lable du public dans le cadre de la révision du 
SAGE Ardèche, la « loi locale de l’eau ». Face 
aux menaces croissantes liées aux sécheresses, 
aux crues et aux activités humaines, la parti-
cipation du plus grand nombre est essentielle. 
Chacun peut s’exprimer via un questionnaire 
simple, accessible en ligne, afin de réfléchir 
à des solutions adaptées et durables pour le 
territoire. Cette concertation permet de mieux 
comprendre les besoins, partager les usages et 
contribuer à construire collectivement l’avenir 
de la gestion de l’eau et des rivières. 

Questionnaire en ligne © EPTB.

En savoir plus : www.ardeche-eau.fr/concerta-
tion-publique-2026/

Syndicat de Gestion des Gorges de l’Ardèche

SAMEDI 20 juin 2026 ♦ AIGUEZE / SAINT- MARTIN-
D’ARDECHE : 
Sur les traces des premiers humains : La Grotte des 
Mammouths 

Du 8 mai  au 15 septembre ♦ CITE DE LA 
PREHISTOIRE /ORGNAC L’AVEN : 
Exposition « Plus belle la mort »

VENDREDI 3 juillet 2026 ♦  :  Privas 
Comité consultatif de la Réserve Naturelle 
Nationale  des Gorges de l’Ardèche

www.gorgesdelardeche.fr 04 75 98 77 31 

Les 18 collectivités membres du SGGA : Aiguèze, Bidon, Gras, Issirac, Labastide-de-Virac, Lagorce, Larnas, Le Garn, Orgnac-l’Aven, 
Saint-Just-d’Ardèche, Saint-Marcel-d’Ardèche, Saint-Martin-d’Ardèche, Saint-Remèze, Salavas, Vagnas, Vallont-Pont-d’Arc  
et les Conseils départementaux de l’Ardèche et du Gard.
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